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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Aide aux familles d'enfants gravement malades
Question écrite n° 7304

Texte de la question

M. Thierry Tesson attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
les difficultés rencontrées par certaines familles d'enfants gravement malades, notamment concernant la prise
en charge des frais médicaux et de transport. Dans la circonscription de M. le député (17e du Nord), une famille
fait face à une situation financière critique. Avec un enfant atteint d'une cardiopathie nécessitant des soins
réguliers et des déplacements fréquents en ambulance ou en taxi médicalisé, le père voit ses charges
financières s'alourdir considérablement. Son épouse, reconnue en situation de handicap par la maison
départementale des personnes handicapées (MDPH), ne peut pas exercer d'activité professionnelle, ce qui
fragilise l'équilibre financier de la famille. Les frais médicaux et les coûts des transports sanitaires, souvent
élevés et insuffisamment couverts, ont conduit cette famille à lourdement s'endetter. Malgré les aides
disponibles, la complexité des démarches et l'absence de coordination entre les différents interlocuteurs (CPAM,
MDPH, services de transport) rendent difficile l'accès à un accompagnement adapté. Face à cette impasse, le
père a été contraint d'accepter une rupture conventionnelle afin d'utiliser l'indemnité reçue pour rétablir l'équilibre
financier du budget familial. Il souhaite savoir quelles mesures concrètes le Gouvernement envisage de mettre
en place pour améliorer la coordination des dispositifs d'aide, simplifier les démarches administratives et garantir
une prise en charge effective des frais liés aux soins et aux transports pour les familles confrontées à la maladie
grave d'un enfant.

Données clés

Auteur : M. Thierry Tesson
Circonscription : Nord (17e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7304
Rubrique : Assurance maladie maternité
Ministère interrogé :  Travail, santé, solidarités et familles 
Ministère attributaire :  Travail, santé, solidarités et familles 

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 10 juin 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7304
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA841553
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855081
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855081

